
 Pour le/la responsable de course AMG avec des participants de moins 
de 20 ans 

Préparation pour les sorties Mouss’kifs (aussi valable pour les 
courses « Cordée » 
 

- Choisir une course en dessous du niveau du chef de course 
(critère : un niveau en dessous de sa capacité). 

- Utiliser la feuille d’inscription et établir la liste du matériel 
nécessaire obligatoire. 

- Réfléchir à la formation des cordées avant la course, même si la 
       course est modifiée ultérieurement. 
 

Rappel : les formulaires d’inscription seront disponibles sur le site des AMG 
sous l’onglet « activité» et « Jeunesse ». 
 
Conduite 
 

- Avant chaque sortie, revoir les manipulations sur le terrain (relais et 
différents assurages …) et les mots-stratégies utilisés entre les 
membres de la cordée. 

- Un jeune peut aller en tête mais la responsabilité et la décision 
incombent au chef de course AMG qui doit s’assurer de la compétence 
du jeune à grimper en tête en toute sécurité (y.c. l’assurage du 
second). Cela est également valable pour une cordée autonome (qui 
ne comporte pas un chef de course AMG). 

- En chaussons ou en chaussures de montagne, le niveau du grimpeur 
doit être supérieur au niveau maximum de la course. 

 
Rappel : tenir compte du fait qu’un jeune aura peut-être de la difficulté à dire 
«  je n’ai pas le niveau ». 
 
En cas d’incident 
 

Informer les parents le cas échéant. 
Débriefer sur le site en individuel puis en groupe (émotion, pratique, 

     théorie). 
Suivre le cas échéant le jeune après le retour. 

 
En cas d’accident 
 
Utiliser la marche à suivre en cas de « crise » qui a récemment été établie par 
la Cordée. Ce document fait partie du matériel à prendre pour chaque course 
(ce point est à discuter avec Luc Dubath et Melissa Davies). 
 
Autre 
 
Un formulaire Mouss’kifs unique est à distibuer à chaque participant, détaillant 
le but du groupe, le matériel nécessaire et le fonctionnement de l’équipe. Le 
formulaire signé par le représentant légal pour les moins de 18 ans est à 
rendre au responsable de la Commission Jeunesse au plus tard le jour de 
l’inscription. Ce formulaire est disponible sur le site AMG (rubriques 
« activité » « jeunesse »). 
 
Chaque jeune doit obligatoirement avoir une assurance accident de 
rapatriement (ex. Rega ou autre). 
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